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Berne, Münsterplatz 3, « Stiftsgebäude », bâtiment administratif de l’ECO. Mesures d’entretien et de remise en état. Crédit d’engagement pour 
la réalisation 

 
PLR (Pfister)  Charges : 

a) Les mesures seront limitées aux travaux qui ne compromettent pas un 
changement d’affectation à moyen terme, dans l’esprit de la motion 266-2014 
Samuel Leuenberger, adoptée le 9 juin 2015 par 119 voix contre 17. 
 
b) Dans l’esprit de la motion précitée, on examinera la possibilité de transférer 
les unités administratives concernées et un rapport sera soumis au Grand 
Conseil ou à la commission compétente avant fin 2017. 
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